
Ordre du jour
09:30 - 10:00 Accueil

10:00 – 11:00 Etat des lieux, et présentation du dossier EGIS pour la protection 
du trait de côte, à la Communauté de Communes de la Terre des 2 Caps, au 
Conseil Municipal et à l’Assemblée

11:00 – 13:00 Assemblée Générale de l’Association

Rapport Moral

Rapport financier au 31/12/2020

Nos actions

Renouvellement du Conseil d’Administration

Délibérations.

13:00 Apéritif



INTRODUCTION
Organisation de la présentation :

Objectif : information à destination des décideurs et des 
usagers des conclusions de l’étude EGIS remise en avril 
2020 au PMCO et à son partenaire, la CCT2C.

– Seule cette étude sera abordée aujourd’hui, eu égard au 
volume du dossier,

– Présentation en 4 volets : 
• Contexte et état des lieux
• Dune d’Aval
• Perré et partie centrale
• Dune d’Amont

ALAIN



• Il n’y a pas de certitude…il n’y a que des faisceaux de présomptions de preuves
• On ne contrôle ni la mer, ni le vent…ni le climat. 
• Nous devons faire preuve d’humilité….mais aussi de résilience

Ghislain



1.Erosion du littoral
Phénomène naturel ….mais modification par les activités humaines. 
>>>>>>>>Déstabilisation des équilibres sédimentaires.

Quelques chiffres importants

• 25 % du littoral métropolitain recule du fait de
l’érosion marine, soit environ 1 800 km de côtes sur un total
de 7 124 km.

• 50 % des côtes sableuses reculent, soit environ 1 200 km. Cela
représente les deux tiers de l’ensemble des côtes en recul.

La part du littoral érodé dans le Pas-de-Calais est de l’ordre de 80%.....
Nous ne sommes donc pas les seuls !

ETAT des Lieux

Ghislain



La situation en Baie de WISSANT
Contexte particulier, dans le détroit du Pas-de-Calais, entre Manche et Mer du Nord.
Fonds et bancs de sables en perpétuels mouvements indépendamment de l’action de l’homme.
Au XVIIIème siècle la baie de WISSANT, et le banc à la ligne avaient une toute autre disposition



Situation en baie de Wissant
Fin XIXème et début XXème : érosion en baie de Wissant devant le village et 

dunes d’Amont
1906 : Construction du Perré
1911 : Banc à la Ligne émergeant presque soudé au Cap Gris Nez.
1930 (et 1970) : prolongements des jetées portuaires du port de Boulogne
1939-1945 : Mur de l’Atlantique et Blockhaus
1970-1980 : Age d’Or de Wissant…la plus belle plage de sable fin…. 

L’ensablement est important…
Mais aussi à cette période….
Importantes extractions de granulats au large du Gris Nez et au-delà du banc 

à la Ligne.
1986 : dernière année de déblaiement
1986-1999 : intensification de l’érosion, baisse du niveau de l’estran devant le 

perré de près de 4 mètres…. recul important de la Dune d’Aval



Situation en baie de Wissant
La Baie est donc passée :

d’une situation excédentaire 
au déficit sédimentaire actuel.  

Dune d’Aval :
2002 à 2012 : recul de 18 m en 10 ans
2013 à 2016 : recul de 50 m en 4 ans

Baie de Wissant :
2005 à 2018 : perte de 700.000 m³ sur les 3 km
de la partie centrale.

Banc à La Ligne :
1911-1977 : perte de 12 Millions de M3 soit 188.000M3/an
1977-2016 : perte de 8.5 Millions de M3 soit 220.000M3/an





3 - Contexte des études
PMCO réoriente les études d’EGIS PORTS vers :

1.Modélisation des influences sur la baie d’un comblement partiel de la 

passe 

entre le Cap Gris-Nez et le Banc A La Ligne

2   Solutions de mise en défense à court et moyen terme du perré 

et des massifs dunaires avoisinants : Dune d’Aval 

et Dune d’Amont 

ETAT des Lieux

Ghislain



4 - Résultats des études
Courantologie et échanges sédimentaires 
Sur les 10 ans à venir (2018-2027) la
perte sédimentaire serait de 100.000m³/an 

sur l’ensemble de la baie.







• Dans le contexte déficitaire général de la Baie, et 
malgré la récente stabilité sinon croissance du 
Banc à la Ligne, il est peu probable que la plage 
retrouve naturellement, et à moyen terme, une 
situation d’antan avec un niveau haut de la plage. 

• Une inversion nette de cette tendance ne pourrait 
résulter que d’un rattachement rapide du Banc à 
la Ligne au littoral de la Baie, à l’image de ce qui 
s’est déjà produit par le passé. 



Les méthodes de protection
1. Méthodes dites « passives » ou « dures » : 

Ce type de solution ne règle pas la problématique de 
la Baie de Wissant et n’est donc pas intégré au 
dispositif de mise en défense proposé. 







2 - Méthodes dites « actives » ou « souples » : 

Principe : méthodes utilisant et agissant sur les 
matériaux naturels

4 grands modes d’action :

-sur le milieu liquide
-sur les fonds
-sur l’estran et l’arrière-plage
-autres procédés

Les méthodes de protection





Les méthodes de protection









PANNEAU 1

DUNE d’AVAL

Michel





Le 21 mai 2021























PANNEAU 2

PROTECTION du PERRE

Ghislain















PANNEAU 3

DUNE d’AMONT

Michel
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Priorité 1



Priorités 1 & 2



Priorités 1, 2 & 3



Enjeux financiers
Ghislain



Ne pas se limiter à créer une commission de 
résilience, 

telle que proposée par notre ministre, (loi Climat et 
Résilience),

mais une commission de défense de nos côtes 
comme en Belgique ou aux Pays-Bas

Le trait de côte : conclusion 1 
Alain



Notre recommandation : Que chacun 
– Laisse du temps au temps, 
– Fasse preuve de capacité de discernement :                                 

court terme / long terme 
– Fasse confiance aux élus, aux scientifiques, aux 

services de l’Etat
– Prenne de la distance avec l’agitation ambiante, qui :

• provoque du stress inutile,
• ne profite qu’aux indicateurs de performance de la presse
• Induit un impact négatif sur le marché immobilier

Le trait de côte : conclusion 2 
Alain



Amis de la baie de Wissant 

Assemblée Générale Ordinaire 

17 juillet 2021



Rappel des objectifs
– Grouper les amis de la baie de Wissant (résidents ou visiteurs 

occasionnels),

– Défendre leurs intérêts collectifs matériels et moraux,

– Participer à la protection du site et des habitations

– Contribuer au développement harmonieux de Wissant,

– Favoriser les activités sportives et culturelles.

=> Toutes démarches publiques ou privées
=> Représentation des adhérents auprès des autorités et services 

compétents.



Ordre du jour
09:30 - 10:00 Accueil
10:00 – 11:00 Présentation au Conseil Municipal du dossier EGIS pour la 

protection du trait de côte
11:00 – 13:00 Assemblée Générale

Rapport Moral

Rapport financier au 31/12/2020,

Nos actions

Renouvellement du Conseil d’Administration

Délibérations.

13:00 Apéritif



Fonctionnement de l’Association

Brigitte   COUHE Vice-présidente

Michel       COENEN

Ghislain de MONTIGNY

Michel       DE VISSCHER Trésorier

Thierry DUPONT

Philippe     GALLOIS Secrétaire

Christian    PONCHAUX

Danièle PONCHAUX

Benoît       RICOUR

Thaddée    SEGARD Secrétaire adjoint

Alain         TOULEMONDE Président 

Conseil d’Administration et Bureau à fin 2020 :



• Les documents EGIS concernant le projet de ré ensablement massif et des 
solutions alternatives (fosse du Banc à la ligne, protection du trait de côte), 

• Participation aux réunions de la commission municipale « trait de côte », 
• Participation à la rédaction de la charte wissantaise sur le rejet du concept de recul 

du bâti, 
• Pour une meilleure utilisation des sables de draguage des ports… 
• Campagne d’affichage pour la protection des dunes contre le piétinement, en 

collaboration avec les enfants de l’école communale et EDEN 62,
• Lancement d’une recherche sur l’historique des prélèvements de sable dans la 

baie… 
• Enquête COSACO : quelles conclusions en tirer ? 
• Lancement d’une nouvelle enquête par notre Association : Quel 800 souhaitez 

vous pour l’avenir ? 
• Recherchons un ou plusieurs spécialistes en génie maritime pour étoffer le CA. 
• Point à date sur l’assainissement collectif. 

Actions 2020 / 2021



L’apport du transit sédimentaire est insuffisant, alors que le 
port de Boulogne et la plage de Calais s’ensablent !

La baie perd plus de sable qu’elle n’en accueille,
La forme du Banc à la Ligne est très évolutive (surface, 

élévation, profil),
Notre association doit continuer à promouvoir la recherche 

des causes et leur traitement.
Action en-cours : obtenir du Conseil Régional le dépôt dans 

la baie du sable de draguage des ports régionaux

Erosion dans la baie  
Alain



• Notre interpellation du Conseil Régional
• La première réponse « bateau »
• La deuxième réponse plus détaillée
• La fin de non-recevoir que nous n’acceptons 

pas…

Thaddée

Utiliser les sables de draguage  



Madame la Maire de Wissant est également :  

Présidente de la Commission GEMAPI de la Communauté de Communes de 

la Terre des 2 Caps

Représentante de la commune aux travaux du projet CEREMA

Elue au Conseil Régional des Hauts-de-France

Représente la commune à l’ANEL (Association Nationale des Elus du Littoral)

Représente la commune dans la nouvelle instance : le Parlement de la mer.

Les actions des élus 
Alain

De bon augure pour la défense des intérêts 
des résidents et usagers de la baie de Wissant !



La commission municipale TRAIT DE CÔTE
• Fédère élus et représentants des associations

• Se réunit trimestriellement

• A déjà produit la charte pour la défense du territoire

Alain



L’évolution du trait de côte et le recul des dunes d’Aval et d’Amont, observés depuis ces dernières années, amène la commune et 
les habitants de Wissant à réfléchir sur les mécanismes de défense à mettre en œuvre.

La défense du trait de côte est, depuis le 01/01/2018, de la compétence intercommunale de la CCT2C.

Toutefois, il nous est indispensable d’affirmer des principes essentiels :

- L’habitat existant et la vie de ses habitants doivent être défendus, les installations techniques d’épuration de la commune 
également,

- Les solutions de défense pérenne doivent être privilégiées en complément de défenses douces de rechargement et de 
retenue de sable. Ces défenses pourront évoluer dans le temps pour s’adapter à la montée du niveau de la mer ou à son 
avancée, notamment dans le marais de Tardinghen. Elles devront s’intégrer aux ouvrages existants (perré).

Elles devront également respecter et même valoriser le Grand site National des 2 Caps, fleuron de la région des Hauts de France.
Devra également être pris en compte l’importance du site pour les sports de voile (Kite-surf, planche à voile, bateau, char à 

voile…).

- L’absence de décision de défendre aboutira à la destruction de tout le bas de Wissant, y compris en arrière de la digue par 
érosion et/ou submersion, obligeant à défendre de nouveau le village au niveau de la falaise morte.

- Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) devra évoluer en tenant compte de l’ensemble des notions ci-dessus 
exposées et des prévisions pour le long terme. Pour le court et le moyen terme, à échéance de 30 ou 50 ans, nous 
refusons toute solution de « repli stratégique ». Notre avenir ne peut pas être décidé de l’extérieur par idéologie et 
méconnaissance.

Nous voulons, Élus, Habitants et Associations, garder la maîtrise de notre avenir et être une force de propositions auprès 
des autorités politiques et administratives.

Les élus du Conseil Municipal    
Les Associations

•Charte pour la défense du territoire
Alain



Notre recommandation : Que chacun 
– Laisse du temps au temps, 
– Fasse preuve de capacité de discernement :                                 

court terme / long terme 
– Fasse confiance aux élus, aux scientifiques, aux 

services de l’Etat
– Prenne de la distance avec l’agitation ambiante, qui :

• provoque du stress inutile,
• ne profite qu’aux indicateurs de performance de la presse
• Induit un impact négatif sur le marché immobilier

Le trait de côte : conclusion ? 
Alain



Protection des dunes
Projet mis en place par notre Association avec le concours d'Eden 62

Campagne d'affichage pour la protection des dunes contre le piétinement ,

Après quelques rencontres avec Madame Devin Directrice de l'école on s'est mis d'accord pour 
la mise en place d'un projet ECO ECOLE

• qui comprendra tout au long de l'année scolaire une sensibilisation à la protection des 
dunes,

• Cette sensibilisation sera faite avec le concours d'Eden 62 
• Cela comportera des sorties sur le site et des ateliers en classe selon les tranches d'ages,

En découleront des dessins, qui seront implantés sur des panneaux plastifiés fournis par votre 
Association et mis aux entrées de plage pour prévenir du danger de grimper dans les dunes,

• Ainsi qu'une expo dans l'école avec les dessins qui ne seront pas sélectionnés pour les 
panneaux

• et tout ce qui aura pu être récolté lors des sorties.

Brigitte



• Recherche en-cours de l’historique des 
prélèvements de sable dans la baie… 

• Des documents ont été identifiés aux archives 
départementales, notre association y 
accèdera cet automne.

Benoît



Aménagement du front de mer au nord de la digue ?
Le conseil municipal a voté en février 2019 un budget pour assistance à 

Maîtrise d’Ouvrage pour la création d’une base nautique sur le site de 
Blanche Dune.

A ce jour nous n’avons aucune information sur ce projet et son insertion dans 
une approche globale au niveau du front de mer.

Avis des riverains ?
Avis des sportifs ?
Intégration dans le plan de circulation et de stationnement ?
Impact sur l’environnement ?

La concertation est-elle prévue ? 

Thierry !



La situation actuelle :

• 15 % des habitations du bourg sont encore en assainissement individuel, alors 

qu’elles ont participé à la reconstruction de la station d’épuration via les impôts 

locaux, 

• En cas de vente, Il y a obligation de mise en conformité avec la réglementation la 

plus récente (de 10.000 à 15.000€),

• Il y a donc inégalité de traitement entre les administrés.

L’objectif : 

Obtenir la généralisation du réseau collectif à toutes les habitations du bourg. (C’est 

d’ailleurs la recommandation de l’Agence de l’Eau).

Ca bouge : les élus wissantais ont émis récemment une demande officielle 

d’extension du réseau à l’ensemble du bourg.

Assainissement collectif / individuel ?
Danièle ?



COSACO
• Tous les gestionnaires concernés sont 

unanimes sur le manque de moyens 
financiers

• Pour les habitants du littoral le « futur » se 
limite à des actions concrètes et visibles ne 
dépassant pas quelques années

Brigitte



Le futur ? Notre prochaine enquête…
Thierry



Les comptes à fin 2020, le budget 2021
Michel DV



Les comptes
• Nous vous proposons de maintenir la montant de la cotisation à 20€

• Nous vous recommandons d’utiliser la paiement depuis notre site Internet 

avec « HelloAsso », très simple, et qui délivre automatiquement un reçu 

pour défiscalisation.

Michel DV



Délibérations : les élus au C.A.

Renouvellement des mandats au Conseil d’Administration :
 
Se représentent :

Danièle PONCHAUX
Christian PONCHAUX
Philippe GALLOIS
Ghislain de MONTIGNY
Alain TOULEMONDE

Un siège n’est pas pourvu :
Xavier BOMMART se porte candidat.

Philippe



BULLETINS DE VOTE
• Merci de répondre au questionnaire et de le 

remettre à Philippe Gallois !

Philippe



Pour terminer…

Les Amis de la baie de Wissant 
disent ce qu’ils font, 

et font ce qu’ils disent, 
...

sérieusement, mais sans se prendre au sérieux !

MERCI pour votre participation et pour votre attention !


